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Informations préalables  
 

Le décret CQ6/CQ7 et CESS/CE6P en bref 
 

Le décret entre en application dès le 01/09/2010 pour les élèves de 5e et de 7e années, et le 01/09/2011 

pour l’ensemble des élèves du 3ème degré de l’enseignement qualifiant. 

 Il concerne les années sanctionnées par un certificat de qualification en lien avec un profil de 

formation (enseignement ordinaire, alternance ART 49 et enseignement spécialisé forme 4) . 

 En 6e et 7e PQ et TQ (correspondant à un profil de formation), le conseil de classe délibère de la 

réussite de l’année (CE6P ou CESS) en tenant compte des compétences acquises dans le cadre des 

cours généraux et de l’ensemble de la formation qualifiante  

 Les épreuves de qualification tiennent lieu de vérification des compétences acquises dans la 

formation qualifiante.  

 Les épreuves  de qualification sont obligatoires pour tous les élèves. 

 L’épreuve de qualification devient les épreuves de qualification. 

 Le Gouvernement approuve, pour les Pouvoirs organisateurs qui en font la demande, le 

dispositif de passation des épreuves menant à la qualification sur d’avis de la Commission 

des outils d'évaluation. 

 
 

Les documents de référence 
 
Le profil de formation 

Le décret qualification  

Le programme d’études 

Les outils d’évaluation inter-réseaux (à titre d’exemple) 

Les outils réseau (outils FORCAR). 

 

 

Organisation du dispositif de qualification 
 

Les différentes épreuves constituant le dispositif conduisant à la qualification se construisent en 

équipe constituées des membres du jury de qualification : enseignants de l’option groupée, 

enseignants de la formation commune et personnes extérieures. 

Lors de l’élaboration des épreuves du dispositif, il est indispensable de tenir compte : 

 de toutes les compétences de l’option de base groupée à maîtriser ; 

 des Ensembles Articulés de Compétences (E.A.C.) proposés dans les outils inter-réseaux et/ou 

réseau et/ou décidés en équipe ; 

 de certaines compétences de la formation commune ; 

 de l’obligation de prévoir des remédiassions et des rattrapages après chaque évaluation. 

Les épreuves seront étalées tout au long de la formation (degré ou année dans le cas d’une 7ème) et 

seront de complexité et de difficulté croissante. 

Le dispositif doit permettre à l’élève de corriger les éventuelles lacunes constatées durant les épreuves 

précédentes et prouver sa maîtrise progressive des compétences. 

La visibilité du parcours des étudiants pourra être assurée au travers d’un portfolio d’évaluation et de 

présentation. 
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L’équipe : 
 

 décide des EAC sur base desquels seront construites les épreuves certificatives du dispositif ; 

 décide des éventuelles autres activités (stages, travaux écrits professionnellement significatifs, 

…) qui seront intégrées dans le dispositif ; 

 ébauche chacune des épreuves certificatives du dispositif ; 

 décide du calendrier des épreuves d’évaluation certificative ; 

 décide des moments de remédiassions et  de rattrapage ; 

 s’entend sur les critères d’évaluation qui seront utilisés ; 

 détermine les conditions de réussite de la qualification. 

 

Les enseignants : 
 

 rédigent, en détails, les épreuves d’évaluation certificative du dispositif ; 

 fixent, pour chaque épreuve d’évaluation certificative, les indicateurs d’évaluation liés à 

chacun des critères ; 

 définissent, en détails, les modalités et contenus des autres activités (stages, travaux écrits 

professionnellement significatifs, …) a intégrer dans le dispositif ; 

 organisent matériellement, le plus souvent en concertation avec le chef d’ateliers, les 

différentes épreuves et activités du dispositif ; 

 planifient, pour leurs cours et en fonction des épreuves certificatives, les différentes activités 

d’apprentissages. 

 

Exemple de schéma de certification 
 

Le dispositif d’évaluation et ses différentes épreuves peut être visualisé sous forme d’un schéma 

appelé schéma de passation. 

Les épreuves du schéma de passation doivent conduire à la validation de la maîtrise de toutes les 

compétences CM du programme. 

Pour ce faire, des compétences interdépendantes seront regroupées d’une manière coordonnée pour 

former des ensembles articulés de compétences (E.A.C.). 

Ces EAC seront activés au travers de familles de situations professionnellement significatives. 

On peut donc résumer le dispositif par ce schéma donné à titre d’exemple : 
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Exemple de schéma de passation 

 
Les épreuves d’évaluation du dispositif doivent couvrir l’ensemble des compétences CM du programme.

MACROCOMPETENCE 
Définition du métier telle qu’elle apparait dans le 

profil de formation et/ou le programme 

E.A.C. 1 
Famille de situations 
professionnellement 

significatives 

E.A.C. 2 
Famille de situations 
professionnellement 

significatives 

E.A.C. 3 
Famille de situations 
professionnellement 

significatives 

E.A.C. 4 
Famille de situations 
professionnellement 

significatives 

T.E.P.S.* 
Travail écrit 

professionnellement 
significatif 

 

STAGE(S)* 
Stage(s) en 
entreprise(s) 

* Élément à caractère 

non obligatoire 
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Métier Mécanicien(ne) automobile 
 

Exemples d’ensembles articulés de compétences (EAC) 
 

Sur base de la définition du métier et des différentes fonctions apparaissant dans le profil de formation 

(PF) et du programme, nous pouvons proposer les 4 ensembles articulés de compétences suivants : 

 

 opérer une inspection générale du véhicule et procéder à l’entretien périodique. 

 préparer un véhicule pour le contrôle technique et procéder aux réglages. 

 sur base d’un diagnostic, réparer des ensembles et sous-ensembles pluri technologiques 

SANS rapport avec la gestion moteur d’un véhicule de tourisme. 

 sur base d’un diagnostic, réparer des ensembles et sous-ensembles pluri technologiques en 

panne et EN rapport avec la gestion moteur d’un véhicule de tourisme. 

 

Ce qui nous donne le schéma suivant : 
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Construction des épreuves ou situations 
d’intégration 
 

Les épreuves sont, en correspondance avec les outils d’évaluation inter réseaux, construites 

toutes suivant la même structure : à chaque E.A.C., correspond une famille de situations 

d’intégrations interdisciplinaires professionnellement significatives. Chaque famille comporte 

des paramètres et des invariants. 

 

Exemples de situations d’intégration pour chaque famille : 

 

Famille 1 : opérer une inspection générale du véhicule et procéder à l’entretien périodiqiue 

Un client souhaite une inspection générale de son véhicule en vue de son départ en vacances. 

Vous procédez à l’inspection et signalez les éléments défectueux afin de soumettre un devis 

au client. Vous effectuez l’entretien périodique. 

Famille 2 : préparer un véhicule pour le contrôle technique et procéder aux réglages  

Un client présente son véhicule en vue du passage au contrôle technique. Le véhicule est 

équipé d’un attelage. 

Le client demande d’être informé des interventions éventuelles. 

 

  

Au terme du degré, l'élève doit, selon les règles de sécurité, d'hygiène de respect de 
l'environnement et de la législation économique relative à l’exercice de la profession, en 

s’appuyant sur les directives du constructeur et se conférant aux instructions qui lui seront 
fournies procéder aux entretiens réguliers, procéder aux réparations mécaniques, 

hydrauliques et pneumatiques, vérifier et réparer les différents circuits électriques, préparer 
au contrôle technique, des véhicules automobiles et, sous la responsabilité d’un technicien, 

intervenir sur tout type de circuit électronique multiplexé et inter- calculateur ainsi que gérer 
des relations technico-commerciales

Opérer une 
inspection générale 

du véhicule et 
procéder à l'entretien 

périodique. 

Préparer un véhicule 
pour le contrôle 

technique et 
procéder aux 

réglages

Sur base d’un 
diagnostic, réparer 
des ensembles et 
sous-ensembles 

pluri 
technologiques 

SANS rapport avec 
la gestion moteur 
d’un véhicule de 

tourisme

Sur base d’un 
diagnostic, réparer 
des ensembles et 
sous-ensembles 

pluri technologiques 
en panne et EN 
rapport avec la 

gestion moteur d’un 
véhicule de tourisme
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Famille 3 : sur base d’un diagnostic, réparer des ensembles et sous-ensembles pluri technologiques 

SANS rapport avec la gestion moteur d’un véhicule de tourisme 

Un véhicule est présenté au garage pour le grand entretien. Il affiche 120000km au compteur; 

le chef d’atelier note sur la fiche de travail que le bruit qui évolue avec le régime moteur est 

probablement un problème de distribution. 
Famille 4 : sur base d’un diagnostic, réparer des ensembles et sous-ensembles pluri technologiques 

en panne et EN rapport avec la gestion moteur d’un véhicule de tourisme 

M. L. constate que le témoin MIL  reste allumé, le chef d’atelier demande de contrôler le/les 

capteurs de régime et de position. 

 

 

Dans le cadre du premier E.A.C. et donc de la première famille, si on veut construire d’autres 

situations d’intégration similaires, nous devons définir au préalable les invariants et les 

paramètres. 

 

Invariants Paramètres 

Véhicule de tourisme Marque du véhicule, cylindrée, 

Véhicule ne datant pas de plus de 5 ans Équipement du véhicule (kit « confort », …) 

  

 

Le principe est le même pour chaque famille de situations. 

 

Planification des épreuves certificatives 
 

Comme déjà mentionné précédemment, le choix du nombre de situations d’intégrations 

interdisciplinaires professionnellement significatives (appelées communément épreuves) est 

du ressort de l’équipe éducative ; de même la période à la quelle ces dernières se déroulent. 

 

Il faut, bien entendu, ne jamais perdre de vue le temps nécessaire aux apprentissages à mettre 

en place avant chaque épreuve. Cette période d’apprentissage étant, bien entendu, parsemée 

d’évaluations formatives. 

Les périodes d’apprentissages entre chaque épreuve sont variables et fonction du niveau de 

complexité de chaque épreuve mais aussi de l’importance des remédiassions à mettre en 

œuvre si nécessaire. 

 

Exemple de schéma de déroulement des apprentissages et des situations d’intégration 

interdisciplinaires : 
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C’est durant ces périodes d’apprentissages que les enseignants implantent  des savoirs, 

des savoir– faire et des savoir– être permettant aux élèves d’aborder les mises en 

situation avec un maximum de chances de réussite. 

 

Place de la formation commune dans le processus 
 

Il est certain que parmi les savoirs, savoir-faire, savoir-être à mettre en place durant les 

apprentissages, certains concernent les cours de formation commune. 

 

Ces savoirs, savoir-faire et savoir-être sont repris, dans le programme mais aussi dans le profil 

de formation dont la programme est issu. 

 

Exemples de savoirs, savoir-faire et savoir-être communs aux cours d’option groupée et aux 

cours de formation commune : 

 

 1.1.1. Respecter dans la spécificité du secteur professionnel, la législation, la 

réglementation générale et les recommandations particulières relatives à la protection 

individuelle et collective des travailleurs en matière de protection et prévention au 

travail.1.2. Participer au climat de sécurité et d’hygiène. 

 1.1.2. Identifier les situations potentiellement dangereuses 
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 1.1.3. Respecter la réglementation en ce qui concerne la sécurité incendie. 

 1.2.1. Respecter les mesures de sécurité à prendre lors de l’utilisation d’outils et de 

matériels dans le respect des personnes, des biens et de l’environnement. 

 1.2.2. Prévenir les risques que peuvent engendrer l’utilisation de produits et/ou des 

situations de travail 

 1.2.3. Adopter une attitude de prévention des situations dangereuses. 

 1.3.1. Lever, porter les charges pondéreuses et encombrantes en toute sécurité 

(physiologique et matérielle).  

 1.4.1. Respecter les réglementations en matière d’environnement. 

 1.4.2. Identifier les produits dangereux, les manipuler et les utiliser avec les 

précautions d’usage dans le respect des réglementations. 

 2.1.1. Faire preuve de ponctualité. 

 2.1.2. Faire preuve de flexibilité 

 2.2.1. Organiser et planifier son travail 

 2.2.7. Assurer une relation de qualité avec les personnes : personnel, collègues, 

fournisseurs, clients, bénéficiaires 

 2.3.1. S’exprimer correctement dans un langage technique adéquat. 

 2.3.2. Lire et interpréter les documents propres à l’activité professionnelle 

 2.3.4. Utiliser l’outil informatique pour la recherche de documents, informations 

technologiques et diagnostics. 

 2.3.5. Pratiquer les techniques  de communication efficaces : écoute active, 

reformulation, empathie, discours explicite, etc. 

 2.3.6. Rédiger correctement une fiche de travail. 

 2.4.2. Lire et interpréter toute documentation technique et les informations des 

constructeurs, des fabricants et fournisseurs. 

 3.1.1. Appliquer les règles de politesse et de savoir-vivre. 

 7.2.7. Consigner par écrit les observations sur une fiche rapport. 

 7.2.8. Communiquer une synthèse orale des observations au client. 

 

Évaluation 
 
En ce qui concerne l’évaluation, il faut distinguer : 

 

- Évaluation à valeur formative 

 

Évaluation effectuée en cours d’activité d’apprentissage  visant à apprécier le progrès 

accompli par l’élève, à comprendre la nature des difficultés qu’il rencontre lors de 

l’apprentissage mais aussi à apprécier l’adéquation des stratégies mises en place par 

l’enseignant. Elle a donc pour but d’améliorer, de corriger ou de réajuster non 

seulement le cheminement de l’élève, les ressources qu’il peut mobiliser mais aussi les 

démarches du professeur. Elle se fonde en partie sur l’autoévaluation. 

 
- Évaluation à valeur certificative 

 

Évaluation de la maîtrise des compétences menée au sein d’une discipline (ou groupe 

de disciplines) sur laquelle sera construite soit la décision de l’obtention d’un 
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certificat, soit la décision de passage de phase.  Dans une approche par compétences, 

une évaluation à valeur certificative se déroule sur la base de la résolution de 

situations, et non sur la base d’une somme d’items isolés. 

 

Ces deux types d’évaluation peuvent entrer en ligne de compte lors de l’attribution du 

certificat de qualification. 

 

Si l’évaluation formative peut porter sur des productions plus ciblées : interrogations, 

situations d’apprentissage, …, l’évaluation certificative porte surtout sur des mises en 

situations interdisciplinaires professionnellement significatives c’est-à-dire un ensemble 

articulé de compétences et non l’une ou l’autre compétence, qu’on évalue. 

 
Dans ce cas, l’évaluation se fait sur base de critères (les mêmes quelle que soit la mise en 

situation) auxquels correspondent des indicateurs propres à la mise en situation. 

 

L’évaluation s’effectue par l’équipe d’enseignants. 

 

Pour faciliter le travail des enseignants, les outils d’évaluation inter réseaux et les outils 

d’accompagnement pédagogique relatifs aux programmes, proposent des exemples de grilles 

d’évaluation sans que ces dernières n’aient un caractère astreignant ou obligatoire ; seule la 

marche à suivre pour les évaluations est vivement conseillée. 
 
Une mise en situation d’intégration interdisciplinaire professionnellement significative 

est donc évaluée sur base critères auxquels correspondent des indicateurs. 

 

Un critère est une qualité attendue de la production, de la prestation de l’élève ou du 

processus utilisé pour arriver à cette production ou prestation. La formulation doit donc 

préciser cette qualité.  Les critères sont identiques pour une famille de situations. 
Exemple : Respect des règles d’hygiène, de sécurité et d’environnement. 

 

Un indicateur est un signe observable à partir duquel on peut percevoir que la qualité 

exprimée dans le critère est bien rencontrée. 

Si les critères restent bien identiques pour une famille de situations, par contre les indicateurs 

sont propres à chaque situation et sont choisis en tenant compte que l’évaluation pratiquée est 

située à un moment déterminé dans le parcours de la formation. 
Exemple : L’élève porte la tenue  appropriée. 

 

Exemple de situation d’intégration interdisciplinaire professionnellement significative avec 

son évaluation par critères et indicateurs : 
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EAC1 : opérer une inspection générale du véhicule et procéder à l’entretien périodique 

Situation d’intégration : Un client souhaite une inspection générale de son véhicule en 

vue de son départ en vacances. Vous procédez à l’inspection et signalez les éléments 

défectueux afin de soumettre un devis au client. Vous effectuez l’entretien périodique. 

Tâche (s):  

Réaliser l’inspection générale et l’entretien périodique d’un véhicule de tourisme de 

marque donnée et suivant les directives du constructeur. 

Consignes pour le formateur :  

Fournir les plans et documentation à l’élève 

L’élève doit disposer d’un espace de travail adéquat 

Consignes pour l’élève :  

Avoir son équipement de protection individuel. 

Être assidu. 

Critère Indicateur Poids Éval. 

Respect des règles, 

normes et consignes 

- Les  règles de sécurité, d'hygiène et 

d'environnement ont été respectées. 

- Le temps imparti a été respecté 

  

Maîtrise technique 

et processus 

- Le poste de travail a été organisé  correctement. 

- L’élève a inspecté les différents éléments 

avec ordre et méthode 

- L’élève a suivi scrupuleusement les 

instructions du constructeur (type d’huile, 

…) 
- Le véhicule a été remis en état 
- Le poste de travail est remis en état 

  

Communication - La fiche de travail a été correctement 

complétée. 

  

Produit fini - Le véhicule est de nouveau en état de 

fonctionnement 

  

 
Suivant l’importance des apprentissages, leur complexité, et le moment où la mise en 

situation est pratiquée dans le cursus de formation de l’élève, l’indicateur peut avoir un 

poids différent, voire même être exclusif. 

 

 
 

Le portfolio, témoin du parcours de l’élève 
 

Le portfolio est le document qui accompagne l’élève tout au long de sa formation. 

 

C’est une farde, un dossier construit par l’élève et qui contient : 

 

- les épreuves de certification menant à l’obtention du certificat de qualification (énoncé 

des épreuves, résultats obtenus, remédiassions éventuelles). 

- les stages effectués (motivation du choix de l’entreprise, lettre de demande de stage, 

analyse de risques, rapport de stage). 
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- tout autre document concernant le parcours de l’élève et notamment les autres travaux 

professionnellement significatifs (CV, expériences et travaux extrascolaires). 

 

Le portfolio est construit par l’élève avec la collaboration des enseignants de l’option 

groupée mais aussi avec celle des enseignants de la formation commune. 

 

Il est tenu à la disposition des membres du jury durant tout le processus de certification. 

 

 


